MODÈLE
Clauses de cession de droits d’auteur
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Les présentes clauses ont pour objet d’organiser la cession par l'auteur à l’Agence de ses droits d'auteur sur les œuvres qu'il a créées et de prévoir les conditions d'exploitation de ces œuvres.
Article 1 : Nature des prestations
Le photographe s’engage à réaliser les prestations suivantes, en sus de toute autre prestation indiquée dans le corps de la lettre de contrat :
réaliser des photos conformément aux spécifications fournies par LuxDev ;
retouche et traitement des images pour la livraison des photos finales ;
livraison des photos sous format numérique (JPEG et RAW) et dans les délais convenus dans la lettre de contrat.
Article 2 : Cession des droits d’auteur
Le photographe cède, à compter de la signature du présent contrat, à LuxDev, de manière exclusive et irrévocable, l’intégralité des droits d’exploitation des photos réalisées dans le cadre de ce contrat, sans limitation géographique, temporelle ou matérielle (dans la limite de la loi applicable), et ce, pour toutes les utilisations, notamment mais non exclusivement :
publication sur des supports imprimés (magazines, brochures, etc.) ;
diffusion sur des supports numériques (sites web, réseaux sociaux, applications mobiles, etc.) ;
reproduction, partage, et exploitation sous toute forme, y compris à des fins commerciales ;
transfert et/ou cession par LuxDev des droits sur les photos à des tiers (intégralement ou partiellement). 
Il est rappelé que la cession des droits sur les photos est exclusive au profit de LuxDev et que le photographe ne pourra céder les droits d’auteur et d’utilisation des photographies à un tiers. LuxDev se réserve toutefois le droit de transmettre ces droits, notamment à titre gratuit, à toute personne ou entité de son choix sans notification ou accord préalable de la part du photographe à cet égard.
Article 3 : Garanties du Photographe
Le photographe garantit :
qu’il est l’auteur exclusif des photographies et qu’il dispose de l’intégralité des droits nécessaires pour effectuer cette cession ;
que les photos respectent les lois en vigueur ;
qu’il a obtenu, pour chaque personne identifiable sur les photos, leur consentement écrit et éclairé, ou celui de leur représentant légal, pour leur utilisation conformément à ce contrat (l’obligation de consentement écrit préalable ne s’applique pas aux œuvres réalisées dans des lieux publics où les personnes présentes ne sont que difficilement identifiables, ni aux personnalités publiques agissant dans le cadre de leurs activités publiques) ;
que le consentement susmentionné couvre tous les usages nécessaires en vertu du présent contrat notamment mais non exclusivement la prise de photos, leur publication, reproduction et/ou diffusion.

Article 4 : Responsabilité
Le photographe reconnaît que LuxDev pourra transmettre les photos originales et non modifiées à des tiers. Dans la mesure où LuxDev a fourni les efforts raisonnables pour informer les tiers des droits rattachés aux photos, et de l’obligation de maintenir la référence au photographe lors de l’utilisation des photos, le photographe reconnaît qu’il ne pourra engager aucune action contre LuxDev en cas de non-respect des droits d’auteur ou de l’indication du copyright (©) par les tiers. LuxDev ne sera pas responsable des actions ou omissions des tiers auxquels elle a cédé les photos.
Le photographe est responsable pour l’obtention des accords susmentionnés à l’article 3. et de tout manquement eu égard. En cas de non-respect de cette obligation, le photographe décharge LuxDev de toute responsabilité, réclamation, poursuite ou dommage découlant de l’absence de consentement. Cette décharge inclut, sans s’y limiter, les réclamations pour atteinte à la vie privée, diffamation, ou toute autre cause d'action liée à l’utilisation des photographies. Le photographe assume l’entière responsabilité de toute conséquence juridique ou financière résultant directement ou indirectement de l’absence de consentement, de l’inconformité de celui-ci ou sa viciation.
ARTICLE 5 : CLAUSE DE CONFIDENTIALITÉ
Le photographe s’engage à ne pas divulguer à des tiers, sans l’accord écrit préalable de LuxDev, toute information relative à l’occasion pour laquelle les photographies ont été réalisées.
Les parties s’engagent à ne divulguer aucune donnée à caractère personnel dont elles auraient pu avoir connaissance dans le cadre de l’exécution de ce contrat.
Article 6 : Droit applicable et juridiction compétente
Le présent contrat est soumis au droit [du pays de prestation des services]. Tout litige sera soumis aux tribunaux [du pays de prestation des services].
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